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         CONSEIL D’ADMINISTRATION DU
        SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA SEINE-MARITIME

______________________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Le 25 janvier 2024, le Conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de secours de 
la Seine-Maritime, convoqué le 10 janvier 2024, s'est réuni à la Direction départementale sous la 
présidence de Monsieur André GAUTIER.

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 16 membres présents, l’assemblée peut valablement 
délibérer.
Étaient présents : Monsieur André GAUTIER, Président, 

I. Membres du Conseil d'administration avec voix délibérative :
Titulaires
Mmes Pierrette CANU, Louisa COUPPEY, Claire GUEROULT, Christine MOREL, Dominique TESSIER.
MM. Nicolas BERTRAND, Olivier BUREAUX, Gérard COLIN, Bastien CORITON, Guillaume COUTEY, 
Dominique METOT, Nicolas ROULY, Didier TERRIER.
Suppléants
Mme Patricia RENOU.
M. Pierre AUBRY.

II. Membres avec voix consultative :
MM. le Colonel hors classe Stéphane GOUEZEC, le Colonel Thierry SENEZ, le Lieutenant-Colonel Chris 
CHISLARD, le Lieutenant-Colonel Hervé COLIBERT, Monsieur Thierry LEMARIE.

III. Membre de droit :
M. Clément VIVES, Directeur de Cabinet, représentant Monsieur le Préfet.

IV. Pouvoirs :
Madame Virginie LUCOT-AVRIL à Monsieur André GAUTIER.
Monsieur Julien DEMAZURE à Monsieur Nicolas BERTRAND.
Monsieur Florent SAINT-MARTIN à Madame Louisa COUPPEY.
Monsieur Jean-Pierre THEVENOT à Monsieur Bastien CORITON.

Étaient absents excusés :
Mmes Chantal COTTEREAU - représentée, Virginie LUCOT-AVRIL, Marie-Agnès POUSSIER-WINSBACK – 
représentée.
MM.  Julien DEMAZURE, Florent SAINT-MARTIN, Jean-Pierre THEVENOT, le Lieutenant-Colonel Hervé 
TESNIERE, le Commandant Julien HURE – représenté, le Capitaine Nicolas VACLE, le Lieutenant Jérôme 
ANQUETIL, l’Adjudant-Chef Philippe SEVESTRE, Monsieur Patrick D’ANGELO, payeur départemental 
par intérim.
Délibération affichée le : et retirée de l'affichage le :

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois :

ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024

N°DCA-2024-002

- Membres théoriques : 
20

- Membres en exercice : 
20

- Membres présents :       
16

- Pouvoirs :                
4

- Votants :              
-
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Projet d’établissement

Les Politiques Les Axes Stratégiques Les Segments de Travail
Toutes Tous Tous

*
* *

Vu :

• le code général des collectivités territoriales, notamment son article L3312-1,
• l’instruction budgétaire et comptable M57,
• la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 portant sur la modernisation de l’action publique 

territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) notamment son article 93,
• la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe), notamment son article 107.

*
* *

Le Conseil d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de la Seine-Maritime 
(Sdis 76) est invité à tenir un débat d’orientations budgétaires (DOB) pour l’exercice 2024 et les années 
suivantes.

Ce débat, obligatoire, sur les grandes orientations budgétaires, doit être réalisé deux mois avant 
l’examen du budget primitif 2024. Cette disposition est imposée par l’article L 3312-1 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT) aux départements et transposée aux Services départementaux 
d’incendie et de secours. Il doit s’appuyer sur un rapport dont la forme et le contenu ont été précisés 
par l’article 93 de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 sur la modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) et l’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 
2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe). Ces nouvelles dispositions 
visent à renforcer la transparence et la responsabilité financière des collectivités territoriales.

Le rapport doit présenter les orientations budgétaires de l'exercice, les engagements pluriannuels 
envisagés, la structure et l'évolution des dépenses et des effectifs ainsi que sur la structure et la gestion 
de la dette. 

Le ROB constitue une étape essentielle du cycle budgétaire du Sdis 76, il permet d’informer les 
membres du Conseil d’administration sur la situation financière réelle de l’établissement et ses 
perspectives budgétaires afin d’éclairer leur choix pour le vote du budget primitif 2024.

La note jointe au présent rapport, contenant les informations prévues par la loi (notamment les 
données en matière d’emprunt et de personnel présentées en annexes), sera transmise au 
représentant de l’Etat et publiée sur le site internet du Sdis 76 après la tenue du débat.

*
* *

Les membres du Conseil d’administration ont pris connaissance du débat d’orientations budgétaires 
2024 et en ont débattu.

Le Président du Conseil d’administration,

André GAUTIER
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Signé électroniquement, le 29/01/2024
Andre GAUTIER, Président CASDIS

André 


